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Annexe 3 - Lettre de demande de report de stage ou de congé sans traitement 
Pour l’année 2023-2024 

 
Nom patronymique : …………………………………………. 

Nom d’usage : ………………………………………………… 

Prénom : ………………………………………………………. 

Date de naissance : …………………………………………. 

Adresse personnelle : 

………………………………………………………………………………. 

 

……………………………………………………………………………… 

Téléphone portable : …………………………………………………… 

Courriel : …………………………………………………………………. 

N° inscription concours : ……………………………………………… 

 
                                                 A……………………, le ……………….. 

 
                A l’attention de Monsieur le recteur  

 

 

Objet : demande de report d’affectation ou de congé sans traitement (cf. tableau relatif aux motifs de report joint) 
 
Monsieur le recteur, 
 
J’ai l’honneur de solliciter le report de ma nomination en qualité de professeur des écoles stagiaire dans le 
département de la Seine-Saint-Denis pour le motif suivant :  
 

1ère situation – Report ou congé sans traitement pour l’année scolaire 2023- 2024 : 
 

 Report pour effectuer le service national en tant que volontaire 
 

 Report pour bénéficier d’un congé de maternité 
 

 Report pour conditions de diplôme (non obtention du Master 2) 
 

 Congé sans traitement 
 

o Pour donner des soins au conjoint, à un enfant ou à un ascendant à la suite d’un accident 
ou d’une maladie graves 

o Pour élever un enfant de moins de huit ans ou pour donner des soins à un enfant à charge 
ou au conjoint, ou a un ascendant attaint d’un handicap qui nécessite la presence d’une 
tierce personne  

o Pour suivre son conjoint astreint pour des raisons professionnelles à une résidence 
éloignée 
 

 Congé parental (jusqu’au 3 ans de l’enfant) 
 

 Congé de présence parentale  
 



 
 

 

2ème situation – Report ou congé sans traitement pour l’année scolaire 2023-2024 : 
 

 Report de la nomination jusqu’au 1er novembre 2023 
 

o Obtention du master 2 (si la condition n’est pas remplie avant le 1er novembre, report 
possible d’un an selon la procédure décrite dans le présent document) ;  

o Accident ;  
o Maladie ;  
o Raisons familiales graves ;  
o Préavis employeur de l’emploi précédent.  

 

 Congé pour bénéficier d’un congé de solidarité familiale jusqu’au 1er novembre 2023 
 

 Congé pour bénéficier d’un congé de proche aidant 
 

 Congé pour preparation à un emploi public (durée du stage ou de l’accomplissement desquels ce 
congé à été demandé) 

 
 
 

 
Signature 

 
 

 

  


